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CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Dossier suivi par Mme Anne Tescher Monsieur Jean Colombera 
Service des Commissions -i ^ d'UspIdanap 
Tél: +352 466 966 264 , ^ ®° ̂Seldange 
Courriel: atescher@chd.lu L-QI88 Vichten 

Luxembourg, le 30 avril 2014 

Pétition publique n° 345 Ausnahmegenehmigung fur medizinisch begleitete und betreute 
Seibsttherapie mit den Cannabisprodukten Bedrocan, Bediol, Bedrobinol und Bedica nach 
dem deutschen Modell 

Monsieur, 

Suite à l'avis positif de la Commission des Pétitions, la Conférence des Présidents, réunie en 
date de ce jour, a déclaré recevable votre demande de pétition publique citée en référence. 

Votre pétition publique sera ouverte à signature du 2 mai au 13 juin 2014. Le forum de 
discussion sera opérationnel pendant cette même période. 

Veuillez agréer. Monsieur, l'expression de mes sentiments très distingués. 

d 

Mars Di B^blomeo 
Président ne la Chambre des Députés 

Transmis en copie pour information 
- aux Membres de la Commission des Pétitions 
- aux Membres de la Commission de la Santé, de l'Egalité des chances et des Sports 
- aux Membres de la Conférence des Présidents 

Luxembourg, le 30 avril 2014 

Anne Tescher 
Secrétaire-administrateur^de la Commission des Pétitions 

23, rue du Marché-aux-Herbes I L-1728 Luxembourg 
Tél.: (-1-352) 466 966-1 I Fax: (-r352) 22 02 30 

www.chd.lu 



"Chambre des Députés - Pétitions" 
<epetitlon@chd.lu> 

16/04/2014 16:27 

To epetitlon@chd.lu 
cc 

Subject Nouvelle pétition reçue 

Please respond to 
no.reply@chd.lu 

•3^ 

Date et heure de la demande: le 16-04-2014 à 16:27 
Pétition initiateur: JEAN COLOMBERA 
Intitulé de la pétition: Ausnahmegenehmigung ftir medizinisch begleitete und betreute 

Ç Selbsttherapie mit den Cannabisprodukten Bedrocan. BedioL Bedrobinol und Bedica nach 
> dem deutschen Modell. 

But de la pétition: Depuis mars 2003. la soeiété Bedrocan B.V. est autorisée par le 
Gouvernement néerlandais à cultiver, produire et distribuer les produits suivants sur 
ORDONNANCE MEDICALE: Bedrocan ( 18% THC) ; Bediol ( 6% THC et 7.5% CBD) ; 
Bedrobinol ( 12% THC) et Bedica ( 14% THC) Le "Cannabis médicinal" ne relève pas de la 
législation du médicament. ne dispose pas d'une autorisation de mise sur le marché et n'est 
pas délivré comme médicament. Il s'agit d'une ouverture qui s'inscrit dans une politique 
générale de tolérance dans ce pays envers le Cannabis. Néanmoins il serait opportun 
d'analyser avec les milieux médicaux les plus concernés comme par exemple les oncologues 
et les médecins spécialisés dans la lutte contre la douleur l'opportunité de prévoir un régime 
d'usage exceptionnel licite du "Cannabis médicinal" s'inspirant du modèle actuellemnent en 
place en Allemagne ( " Ausnahmegenehmigung tiir medizinisch begleitete und betreute 
Selbsttherapie" et de permettre ains l'usage des 4 substances citées. Ceci empêcherait 
également certains risques que courent maints patients luxembourgeois lorsqu'ils se déplacent 
aux Pays-Bas pour acheter leur médicament dans la pharmacie. 

Pétition à titre personnel 

Adresse: 1 LA. D'USELDANGE, VICHTEN. 9188 

I ransmis en copie pour intormation 
- aux Membres de la Commission des Pétitions 
- aux Membres de la Conférence des Présidents 
l.uxembourg. le 22 avril 2014 

» t'ici----
Anne Tescher 

Secrétaire-administrateur de la Commission des Pétitions 

mailto:epetitlon@chd.lu

